
SIAEP DE GUERBIGNY 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION DE COMITE SYNDICAL 
 

PV 2022.01 

 

* Séance du 13 avril 2022 à 18h00, en la Salle des fêtes d’Etelfay, sous la 
présidence de Mr Jean-Marie CARRE, Président du SIAEP de Guerbigny. 
 

* Sur convocation du Président en date du 07 avril 2022 
 

PRESENTS :  Philippe Fagoo ; Philippe Carpentier ; Olivier Tincourt, 
Clément Ledoux ; Quentin Soilleux ; Michel Million ; Bruno Lengrand ; 
Philippe Scat* ; Françoise Lefevre ; Christian Carrette ; Frédéric Carpentier ; 
Roger Delaruelle ; Marcel Chaneac; Martine Caron ;  Pierre-Philippe Snoy-
Dupuis ; David Fournet ; Jean-Marie Carré, Xavier Balzot, Daniel Godefroy ; 
Benjamin Bizet ; Yves Vieil ; Jean-Claude Gout ; Aurore Ramu, Cyrille 
Cleuet, Fanny Baudelain*, Alain Soufflet, Xavier Ribaucourt; Gérard 
Prouillet , Fabrice Lessire*, Frédérick Boquet, Murielle Fimes , Gauthier 
Nancelle, Jean Obry, Lydia Doinel,  Eymeric Bizet, Michel Choisy, Jean-
Pierre Cozette, Jacky Massies , Benoît Vansteenkiste, Bruno Caron, 
Christophe Dumont 
(*suppléant) 
 
 

REPRESENTES : Pouvoir de Stéphane Delaporte à Frédérick Boquet ; 
Yves Cottard à Quentin Soilleux ; Valérie Boitel à Michel Million ; Emmanuel 
Alves Dos Santos à Marcel Chaneac, Séverine Putek à Benjamin Bizet  
 

*Nombre de délégués en exercice : 84 
*Quorum (période COVID) : 29 
*Nombre de délégués présents ou représentés : 41+5 
*Nombre de délégués votants : 46 
 
Début de séance : 18h05 
 
Mr Xavier Balzot est proposé comme secrétaire de séance par le comité 
syndical. 

Jean-Marie CARRE : 

« Je vous remercie de votre présence à ce 1er comité syndical de l’année. 

J’en profite également pour saluer Madame le maire qui nous accueille à 

nouveau dans cette salle des fêtes. 

Enfin j’aimerais remercier l’ensemble des agents du syndicat pour la 

préparation de cette réunion et de la salle.  

Je vous propose à présent de passer à la lecture de l’ordre du jour. » 

 

 



 

 

 

Modification de l’ordre du jour* 

Lecture de l’ordre du jour : 

 

 

I/. Procès-verbal du Comité Syndical du 1er décembre 2022 

Rapporteur : Jean-Marie CARRE 

Jean-Marie CARRE : Le procès-verbal de la réunion de comité du 1er 

décembre 2021 vous ayant été transmis avec les convocations il n’est peut-

être pas nécessaire d’en refaire la lecture ; avez-vous des observations, des 

remarques, des questions ? 

DECISION : 

Le procès-verbal de la réunion de Comité du 1er décembre 2021 est 
approuvé à l’UNANIMITE des présents lors de ce conseil. 

 

 
 

1 Procès-verbal du Comité Syndical du 01/12/2022 
 

2 FINANCES 
- Compte de Gestion 2021 
- Compte Administratif 2021 
- Affectation du Résultat 2021 
- Augmentation du prix de l’eau et des branchements 
- Emprunt 
- Budget supplémentaire 
- Effacement de dettes * 

 

3 SOCIAL 
- Ouvertures / fermetures de postes 
- Mise à jour du tableau des effectifs 
- Contrat d’assurance des risques statutaires 

 

4 TRAVAUX 
- Marché à Bons de Commande 
- Réhabilitation du réservoir sur tour, Etelfay 

 

5  FONCTIONNEMENT 
- Discordances et anomalies budgétaires concernant l’ancien 

SIAEP d’Amy 
- Adhésion de la Commune de Verpillères 

 

6 Questions diverses 
- Centenaire du SIAEP de Guerbigny 
- First Négoce, Fescamps 
- Niveau de nappe et taux de nitrate 
- Autres 



SIAEP DE GUERBIGNY 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION DE COMITE SYNDICAL 
 

 
 
 

II/FINANCES 
 

Rapporteur : Cyrille CLEUET 

 
 
PREAMBULE 
L’article 107 de la loi NOTRe a prévu de nouvelles dispositions relatives à la 

transparence et la responsabilité financière des collectivités territoriales. 

L’article L 2313-1 du CGCT prévoit désormais qu’une « présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en 

saisir les enjeux. » 

PRESENTATION DU SIAEP de GUERBIGNY 

 

Composition 

Le SIAEP de GUERBIGNY est un SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique).  

Il a été créé par un arrêté préfectoral en date du 5 Juin 1922. (Le 21 juin 
2021, il est devenu syndicat mixte fermé) 

 

Fonctionnement 

Le SIAEP de Guerbigny est en régie directe.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Document de travail 
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SIAEP DE GUERBIGNY 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION DE COMITE SYNDICAL 
 

2021 2022

Budget Total Budget Primitif

Bp + Dm N°1/ N°2 et N°3

604
Achats d’études, prestations de services, 

équipements et travaux
1 158,40 2 000,00 2 000,00 3 716,85 €        3 500,00 1 000,00

6 061 Fournitures non stockables (eau, énergie, ...) 56 918,09 95 000,00 80 000,00 55 270,82 €      65 000,00 45 000,00

6 063 Fournitures d’entretien et de petit équipement 1 500,00 1 500,00 56,03 €              1 000,00 1 000,00

6 064 Fournitures administratives 1 145,20 2 000,00 2 000,00 1 494,25 €        2 000,00 2 000,00

6 066 Carburants 7 259,16 12 000,00 12 000,00 6 929,39 €        12 000,00 5 000,00

6 068 Autres matières et fournitures 38 862,39 70 000,00 70 000,00 55 082,62 €      65 000,00 20 000,00

6 071 Compteurs 10 197,29 25 000,00 15 000,00 7 963,79 €        14 000,00 3 500,00

6 122 Redevance de crédit bail 1 809,77 2 500,00 2 500,00 1 239,22 €        2 000,00 1 000,00

6 132 Location s immobilières 2 040,00 €        2 500,00 2 000,00

6 137
Locations, droits de passage et servitudes 

diverses
6 970,05 14 000,00 14 000,00 3 197,40 €        4 000,00 5 000,00

61 521 Bâtiments publics 4 000,00 4 000,00 1 919,85 €        4 000,00 4 000,00

61 523 Réseaux 1 989,07 €        4 000,00 382 183,81

61 528 Autres Bâtiments 11 458,85 € 10 000,00 10 000,00

61 551 Matériel Roulant 8 000,00 8 000,00 5 869,03 €        6 000,00 10 000,00

61 558 Autres biens mobiliers 5 641,11 107 026,16 71 026,16 417,00 €            62 175,00

6 156 Maintenance 29 366,08 50 000,00 50 000,00 10 650,05 €      20 000,00 30 000,00

6 168 Primes d’assurances 5 926,43 8 000,00 8 000,00 6 180,01 €        8 000,00 2 000,00

618 Divers 5 663,01 8 500,00 8 500,00 6 348,89 €        8 500,00 3 000,00

6 226 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 889,84 0,00 0,00 0,00 5 000,00

6 237 Publicité, publications, relations publiques 2 500,00 2 500,00 360,00 €            2 500,00 1 000,00

6 251 Déplacements, missions et réceptions 1 063,18 2 500,00 2 500,00 381,80 €            2 500,00 10 000,00

6 261 Frais postaux 6 357,46 1 000,00 1 000,00 -  €                  1 000,00 2 000,00

6 262 Frais  de télécommunications 8 000,00 8 000,00 5 721,26 €        8 000,00 2 000,00

627 Services bancaires et assimilés 656,36 1 500,00 1 500,00 569,14 €            1 500,00

6 281 Divers 2 080,50 5 000,00 5 000,00 2656,96 5 000,00 1 000,00

635 111
Autres impôts, taxes et versements 

assimilés (administrations des impôts)
14,00 250,00 250,00 250,00 1 000,00

6 371 Redevances Ag.Eau prélèvt Eau 41 037,00 48 000,00 43 000,00 48 000,00

6 378 Autres taxes et redevances 0,00 0,00 0,00 42 228,50 €      0,00

023 023
"recettes - charges" 

à reporter en investissement
1 670 000,00 1 670 000,00 21 690,00 1 500 000,00

6 331
Impôts, taxes et versements assimilés sur 

rémunérations (autres organismes)
2 307,64 6 000,00 6 000,00 6 000,00 3 500,00

6 336 Cotisations CDG 2 000,00 835,06 €            2 000,00

6 411 Rémunération du personnel 181 791,76 230 000,00 230 000,00 153 854,29 €    230 000,00 25 000,00

6 451 Cotisation Ursaff 10 000,00 10 000,00 36 600,86 €      35 000,00 10 000,00

6 452 Charges sécurité sociale et prévoyance 71 894,26 30 000,00 30 000,00 2 475,82 €        5 000,00 5 000,00

6 453 CNRACL 30 000,00 35 000,00 44 915,96 €      40 000,00 20 000,00

6 458 Assu,Sofaxis 10 000,00 35 000,00 9 971,75 €        10 000,00 5 000,00

6 472 Autres charges sociales 916,00 21 000,00 21 000,00 600,00 €            1 000,00 2 000,00

6 475 Médecine du travail 399,00 €            500,00 1 000,00

648 Autres charges de personnel 1 409,80 25 000,00 25 000,00 2 916,30 €        4 500,00 3 000,00

014 701 249

Reversement à l’agence de l’eau – 

Redevance pour pollution d’origine 

domestique

124 310,00 185 000,00 252 000,00 172 630,00 €    200 000,00 15 000,00

6 531
Indemnités et frais de mission et de 

formation des élus
13 963,60 22 000,00 22 000,00 15 141,68 €      22 000,00 2 000,00

6 541 Créances admises en non-valeur 16 567,71 8 000,00 5 000,00 1 348,94 €        4 000,00 1 000,00

6 542 Créances éteintes 893,42 2 500,00 2 500,00 1 000,02 €        1 000,00 1 000,00

658 Charges diversesde gestion courantes 1 344,66 3 000,00 3 000,00 1,12 €                2 000,00 1 000,00

66 66 111 intérêts réglés à l'échéance 1 160,00 -  €                  10 000,00

6 712
Charges exceptionnelles sur opérations de 

gestion
500,00 25 500,00 15 059,00 15 000,00 5 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 1 696,07 2 500,00 2 500,00 7 965,82 €        2 000,00 5 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 1 500,00 1 500,00 52,44 €              1 000,00 1 000,00

68 6 817 5 200,00

6 811
Dotations aux amortissements sur 

immobilisations incorporelles et corporelles
237 054,92 247 372,00 247 372,00 247 342,10 €    270 233,00

6 817
Dotations aux amortissements sur 

immobilisations incorporelles et corporelles
0,00 0,00 0,00

946 850,94 €    

878 325,16 878 325,16 2 982 648,16 1 238 548,00 2 166 183,81

Total Exercice 3 404 731,81

CA 2021

65

Désignation
CA 2020 BP 2021 BS

Exploitation- Dépenses

67

Article 

011

012

042

Total

Chap.

Total Exercice

 
 



 

 

 

Chap. Article Désignation CA 2020 Budget primitif CA 2021 Budget primitif BS

Subv, d'équipements DETR 75 920,00 120 000,00 106 202,68 390 480,00

Subv, d'équipements Agence de l'eau 307 273,60 285 000,00 123 281,25 76 200,00

167 1 678 Emprunt 288 160,00 0,00 1 196 000,00 1 304 000,00

20 203 3 200,00

10 222 Fctva Amy 35 147,07

1 064 Affectation en réserve

1 068 Réserves (Crédits de reports) 392 280,65 2 880,62 2 880,62

16 1 678 13 402,00

2 763 Créances sur des collectivités publiques 5 857,00 5 857,00 5 857,00 5 857,00

2 764

Créances sur des particuliers et autres 

personnes de droit privé (Rollot Ferme 

Vincant)

021 021
Autofinancement complémentaire 

(report du 023)
1 670 000,00 21 690,00 1 500 000,00

28 031
Frais d'études, de recherche et de 

développement et frais d’insertion
17 231,00 17 240,00 17 231,00 15 570,00

2 805
Concessions et droits similaires, brevets, 

licences, droits et valeurs similaires
96,58 100,00 96,58 98,00

2 812 Agencements, aménagts  terrains 0,00

281 311 Constructions 4 872,73 4 830,00 4 827,02 4 220,00

281 561 Matériel spécifique d'exploitation 176 360,69 188 450,00 188 447,47 207 480,00

28 157 Autres Install, matériel, techniques Guerbigny 2 407,08 352,00 2 407,08 393,00

Autres Install, matériel, techniques Amy 2 060,00 370,00

28 181 Autres immo, corporelles Guerbigny 36 086,84 7 770,00 34 332,95 7 767,00

Autres immo, corporelles Amy 26 570,00 34 335,00

23 2 315 Install,mat,outil,tech 0,00 14 669,00

41 2 156 Materiel spécif, d'expl.Op. d'ordre

2 315 Install,mat et outill -Opération d'ordre 1 380,00

458 201 Opérations pour cpte de Tiers( Amy)

458 202 Opérations pour cpte de Tiers( Beuv)

458 203 Opération pour cpte de Tiers(Vincant)

458 204 Opération pour cpte de Tiers(Forestil) 35 000,00

Total exercice 1 344 893,24 2 367 489,62

R001 001 Excédent antérieur reporté 126 017,43

1 344 893,24 513 634,65 1 960 460,00 2 930 017,43

Total Exercice 4 890 477,43

2021 2022

45

10

27

131

40

Total

13

Investissement- Recettes

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SIAEP DE GUERBIGNY 
 

PROCES-VERBAL DE REUNION DE COMITE SYNDICAL 
 

2020 2022

Chap. Article Désignation CA 2020 Budget Primitif CA Budget Primitif BS

10 1 068 Report Investissement 

16 1 678 Emprunts et Dettes 135 075,96 35 100,00 4 083,37 47 600,00 85 000,00

2 031
Frais d'études, de recherche et de 

développement et frais d’insertion
28 912,51 145 000,00 46 856,25 45 000,00 10 000,00

2 032 Frais d'études, de recherche 10 670,32 8 500,00 10 000,00

2 051 Concessions et droits assimilés

2 121
Agencements et aménagements de terrains 

(Boisement)
50 000,00 10 000,00 10 000,00

21 311 Constructions 1 907,40 420 000,00 80,00 370 000,00 250 000,00

21 561 Matériel spécifique d'exploitation  0,00 150 000,00 4 821,45 179 285,00 100 000,00

2 181 Autres immobilisations corporelles 1 151,24 80 000,00 2 000,00 2 000,00

22 228 Matériel Informatique 

2 315
Installations, matériel et outillage techniques 

(travaux en cours)
721 006,71 1 461 839,62 247 684,80 1 221 525,00 2 463 017,43

238
Avances et acomptes versés sur 

commandes d’immobilisations corporelles

27 2 763 Créances des collectivités

040 1 391 Subventions d'équipement 67 439,39 70 550,00 70 540,41 76 550,00

41 203 Frais d'études,Operation d'ordre

218 Autres immo, corporelles-Opér. d'ordre

45 458 101 Opération pour compte de Tiers (Amy)

458 102 Opération pour compte de Tiers (beuv)

458 103 Opération pour compte de Tiers (vinc)

458 104 Opération pour compte de Tiers (Forestil) 35 000,00

001 001 Report (deficit d'investissement) 0,00

Total Exercice 955 493,21

955 493,21 2 447 489,62 384 736,60 1 960 460,00 2 930 017,43

Total exercice 4 890 477,43

2021

Total Exercice

21

23

Investissement - Dépenses

20

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Compte de Gestion 2021 
 
Le compte de gestion est conforme au compte administratif du Syndicat et a 

été validé par la DDFIP fin mars 2022. 

 
Résultat budgétaire de l’exercice 
 Section 

investissement 
Section 
fonctionnement 

Total des 
sections 

RECETTES    

Prévisions budgétaires totales (a) 2 447 489,62 2 982 648,16 5 430 137,78 

Titres de recettes émis (b) 513 634,65 1 252 195,85 1 765 830,50 

Réductions de titres (c)  14 239,26 14 239,26 

Recettes nettes (d=b-c) 513 634,65 1 237 956,59 1 751 591,24 

DEPENSES    

Autorisations budgétaires totales (e) 2 447 489,62 2 982 648,16 5 430 137,78 

Mandats émis (f) 385 054,40 953 661,46 1 338 715,86 

Annulations des mandats (g) 317,80 6 810,52 7 128,32 

Dépenses nettes (h=f-g) 384 736,60 946 850,94 1 331 587,54 

RESULTAT DE L’EXERCICE    

(d-h) Excédent 128 898,05 291 105,65 420 003 ,70 

(h-d) Déficit    

 

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non 

personnalisés 
 Résultat à la 

clôture de 
l’exercice 
précédent : 2020 

Part affectée à 
l’investissement : 
exercice 2021 

Résultat de 
l’exercice 2021 

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 

I-Budget principal      

Investissement -2 880,62  128 898,05 126 017,43 

Fonctionnement 1 877 958,78 2 880,62 291 105,65 2 166 183,81 

TOTAL I  1 875 078,16 2 880,62 420 003,70 2 292 201,24 

II-Budgets des 
services à caractère 
administratif 

    

TOTAL II     

III-Budgets des 
services à caractère 

indus. et ccl 

    

TOTAL III     

TOTAL I+II+III 1 875 078,16 2 880,62 420 003,70 2 292 201,24 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité le 

compte de gestion du trésorier pour l’exercice 2021, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

sur la tenue des comptes. 
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Compte Administratif 2021 
 

Recettes de fonctionnement 

Recettes totales de fonctionnement : 1 237 956.59 € 

 

Les principales recettes du SIAEP sont liées à la vente d’eau : 738 069.59 € 
(59.62 %) 

• Vente d’eau aux abonnés du Siaep Guerbigny (93.54 %) 

• Autres ventes d’eau à la Ville de Montdidier (4.42 %) et à la commune de 
Verpillères (2.03 %) 

• Locations de compteurs (abonnements) : 120 708.13 € (9.75 %) 

• Recettes liées à la perception des redevances de l’Agence de l’Eau, le 
SIAEP les percevant et les reversant. Une rémunération est versée au 
SIAEP pour ce travail 2957.60 € 

• Autres prestations de service (création de nouveaux branchements, 
déplacements de compteurs, frais administratifs liés à la fermeture et 
l’ouverture de compteurs, pénalités aux entreprises) : 86 010 € (6.90 %). 

 

Des recettes complémentaires agrémentent le budget, il s’agit notamment de 
la location liée à l’antenne implantée sur le réservoir du Quesnoy. 

 

Dépenses de fonctionnement 

Dépenses totales de fonctionnement : 946 850.94 € 
 

Les dépenses de fonctionnement regroupent les dépenses liées à l’exercice 
du service public et sont réparties dans les chapitres : 
 

Charges à caractère générale : 
Elles représentent 223 015.32 € soit 24.86 % des dépenses de 
fonctionnement. 
Elles comprennent toutes les charges courantes : électricité, fournitures 
petits équipements, fournitures administratives, maintenances, locations, 
frais d’affranchissement et de télécommunication.  
Les deux principaux postes sont l’électricité et la redevance pour 
prélèvement sur la ressource en eau de l’Agence de l’Eau. Cette taxe est 
perçue sur les factures d’eau des abonnés, elle est enregistrée en recettes et 
reversée à l’Agence de l’Eau. 
 

Charges de personnel 
Elles représentent 252 569 € soit 26.67 % des dépenses de fonctionnement. 
Il comprend les salaires versés aux salariés mais aussi toutes les charges 
afférentes aux salaires (URSSAF, Assedic, médecine de travail). 
L’effectif actuel est composé de 6 employés. 
 

Redevances de l’Agence de l’Eau 
Ces dépenses sont liées au reversement des sommes encaissées sur les 
factures d’eau pour le compte de l’Agence de l’Eau (Taxe prélèvement de 
nappe et Taxe pollution), elles représentent : 214 858.50 € soit 22.69 % 
 



 

 

 

Autres charges de gestion courante 
Ces charges sont en majorité liées aux indemnités des élus et représentent 
17 491.80 € soit 1.80 % des charges de fonctionnement dont 15 141.68 € 
Indemnités élus soit 1.6% et 2 350.12 € soit 0.2% de créances éteintes ou en 
non-valeur.   
 

Dotations aux amortissements 
237 342.10€ soit 25.06 % des dépenses d’exploitation sont basculés en 
investissement au titre des amortissements. 
 
Recettes d’investissement 

 Recettes totales d’investissement : 513 634.65 € 
 

             Subventions Agence eau et DETR : 

229 483.93 € soit 44.68 % 
 

             Emprunt : 

Amortissements et autofinancement 
Les dépenses d’exploitation constatées au titre des amortissements se 
retrouvent en recettes d’investissement pour un montant de 237 342.10 € 
soit 46.21 %.  
 

Réserves (crédits de reports) : 
162 82.62 € soit 3.17 % 
 
Dépenses d’investissement 

Dépenses totales d’investissement : 384 736.60 € 

 

               Remboursement emprunt : 

Agence Eau (achat terrains et Boisement Captage : 4083.38 €) soit 1.06% 
 

               Frais d’études : 

  Maîtrise d’œuvre : 57 526.57€ soit 14.95%  
 

Immobilisations corporelles :   
Immobilisations en cours 

Ce chapitre est consacré aux travaux inscrits au programme de travaux. 
Ces dépenses se composent des travaux dans la commune de Faverolles 
pour Dailycer, les travaux Guerbigny/Warsy équivalant à un total de 
247 684.80 € soit environ 64.37 % des dépenses. 
 

Autres dépenses 
Les « dépenses autres » sont constituées des dépôts et cautionnements 
versés, des reversements de TVA résiduels, de l’amortissement des 
subventions, et opérations patrimoniales. 
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EVOLUTION DEPUIS 2017 

 2017 2018 2019 2020 
 

2021 

Dépenses de 
fonctionnement 

802 586.76 857 056.09 

   

975 366.72 
878 325.16  

 
946 850.94 

Recettes de fonctionnement 1 085 335.13 1 133 924.7 
1 430 029.74 

1 202 000.11  
 

1 237 956.59 

Résultat d'exploitation 282 748.37 276 868.61 
 

 
454 663.02 

323 674.95  
291 105.65 

Plus-Values cession d’actifs  2000.00    

Report de l'exercice N-1 934 284.48 1 217 032.85 1 493 901.46 1 948 564.18  1 875 078.16 

Résultat d'exploitation à 
affecter 

1 217 032.85 1 493 901.46 1 948 564.48 1 875 078.16 2 166 183.81 

      

Dépenses d'investissement 344 255.16 417 631.21 1 387 318.49 955 493.21 384 736.60 

Recettes d'investissement 615 174.14 208 966.40 305 661.54 1 344 893.24 513 634.65 

        

Résultat d'investissement 270 918.98 -208 664.81 -1 081 656.95 389 400.03 128 898.05 

Report de l'exercice N-1 627 122.13 898 041.11 689 376.30 -392 280.65 -2 880.62  

Résultat d'investissement 
cumulé 

898 041.11 689 376.30 -392 280.65 - 2880.62 126 017.43  

        

Résultat Cumulé TOTAL 2 115 073.96 2 183 277.76 1 556 283.83 1 872 197.54 2 292 201.24  

 

Le président demande au 1er vice-président, Mr Frédérick BOQUET, de 

prendre la présidence pour faire voter le compte administratif et quitte la 

salle. 

 
DECISION : 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le 

compte administratif de l'exercice 2021 

 

 



 

 

 

Affectation du résultat  
 

 
 

Le résultat à affecter est de : 2 292 201.24  

Il est proposé d’affecter 1 500 000 € en investissement et le reliquat en 

fonctionnement 

 

 

 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE à l’unanimité 

l’affectation du résultat telle que présentée ci-dessus. 
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Augmentation du prix de l’eau et des branchements neufs 
 

Comme évoqué lors du comité syndical du 22 septembre 2021, 
l’augmentation du prix e l’eau est l’une des mesures majeures que nous 
aurons à prendre durant ce mandat. Mesure certes pas évidente mais au 
combien important, voir même obligatoire, pour le devenir du syndicat. 
 
En effet, le SIAEP de Guerbigny gère 267 km de canalisations dont 1/3 du 
réseau date de près de 100 ans et 2/3 du réseau fut posé avant 1970. 
D’une durée de vie maximale de 120 ans, nous nous devons aujourd’hui de 
commencer à procéder au renouvellement de ce réseau vieillissant. 
Toutefois, je tiens à vous préciser que ce n’est pas forcément le réseau le 
plus ancien qui devra être changé en premier. En effet, le renouvellement et 
corrélé selon 4 critères : l’enjeu du réseau à savoir son importance de débit 
et de pression, le nombre d’interventions réalisées, l’âge du réseau qui est 
tout de même pris en compte, la qualité des matériaux utilisés qui varient 
selon les années de pose. 
Les capacités techniques et les limites financières du SIAEP prévoient, 
aujourd’hui, un programme de renouvellement sur 100 ans, soit 2.6 km par 
an. 
Pour votre information, cette opération coute environ 200€ de mètre linéaire. 
Sur cette hypothèse d’un changement de 2.6 km cela représente un coût 
annuel d’investissement de 520 000€ pour le SIAEP. 
Afin de financer ce renouvellement, nous nous devons d’augmenter ces 
prochaines années le prix du m³ afin d’arriver à l’autofinancement de ces 
travaux.  
Aujourd’hui à 1.34€ le m³, l’autofinancement se situe selon nos projections à 
1.88€ le m³. Je précise que ces calculs sont basés sur les données de 2021, 
ne tenant pas compte de l’évolution des prix, des fournitures et du 
fonctionnement, notamment dans les années à venir et que nous 
commençons déjà à subir aujourd’hui. Ce coût d’autofinancement pouvant 
être réactualisé chaque année selon l’évolution de l’indice des prix. 
L’objectif du SIAEP étant d’atteindre l’autofinancement en 2027. Nous avons 
travaillé, plusieurs hypothèses afin de mettre en place cette augmentation 
progressivement, celle-ci serait ainsi de l’ordre de 11 centimes/an environ. 

o 2023 : 1.45€ soit 11 centimes 

o 2024 : 1.56€ soit 11 centimes 

o 2025 : 1.67€ soit 11 centimes 

o 2026 : 1.78€ soit 11 centimes 

o 2027 : 1.88e soit 10 centimes 

 Ainsi pour 2023 nous prévoyons et vous proposons une augmentation de 11 
centimes ce qui représente par exemple pour une famille de 4 personnes 
avec une consommation annuelle de 120 m³, une facture de 271.26€ TTC 
contre 253.58€ TTC aujourd’hui (+17.68€) soit +6.9%. 
Le SIAEP de Guerbigny facture approximativement sur le terrain, ce gain 
(63 800€) permettrait en 2023 le renouvellement de 319 mètres de 
canalisations à 200€/ml sur les 2 600 mètres programmés soit près de 
12.27%. 



 

 

 

• Branchements neufs à compter du 2ème semestre 2022 : 

En raison de l’augmentations du prix des pièces et des matériaux, et sachant 

que le prix des branchements neufs n’a pas été réévalué depuis 2016, il est 

proposé une nouvelle tarification pour ces derniers à compter du 01/07/2022. 

 

Type de branchement Tarif depuis 2016 Tarif proposé au 01/07/22 

15 mm 1 100,00 € HT 1 265.00 € HT 

25/30 mm 1 255,00 € HT 1 445.00 € HT  

40 mm 1 575,00 € HT 1 850.00 € HT  

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE la nouvelle 

tarification des branchements neufs à l’unanimité. 

 

• Prix de l’eau à compter du 1er janvier 2023 

D’autre part, comme annoncé en 2021, pour atteindre l’autofinancement des 

renouvèlements de conduites il est soumis au comité de poursuivre 

l’augmentation du prix de l’eau. 

 Prix de l’eau au 

01/01/2022 

Prix de l’eau proposé au 

01/01/2023 

Tarif m³ € HT 1.34 € 1.45 € 

 
 
 
 
 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE l’augmentation 

du prix de l’eau au 1er janvier 2023 à la majorité (1 abstention : Mr 

Olivier TINCOURT). 
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Emprunt 
 
En raison de la nécessité de renouveler le réseau, d’effectuer des 
remplacements en matière de télégestion et d’électricité, et comme évoqué 
l’an dernier en réunion de comité il est proposé de souscrire un emprunt afin 
de réaliser les projets suivants : 
 

Designation

Année de 

réalisation 

ML de conduites 

renouvelés

Prix moyen 

du ML Coût total estimé

Guerbigny (rue de la Récréance/Mont et rue 

d'Andechy) 2022 500 260,00 € 130 000,00 €

Guerbigny/Lignières 2022 2300 173,91 € 400 000,00 €

Davenescourt (rue de la chaussée, grande rue, rue 

des payens et raccordement rue de Plessier / rue 

Saint Martin 2022-2023 1 500 254,00 € 381 000,00 €

Villers les  Roye (rue de Moreuil, grande rue et rue 

du sac) 2022-2023 1 350 289,00 € 390 150,00 €

Goyencourt/Fresnoy-lès-Roye 2023-2024 1 240 262,10 € 325 000,00 €

Damery/Parvillers 2023-2024 1 680 307,67 € 516 880,00 €

Faverolles 2004 837 322,58 € 270 000,00 €

Total renouvellement de conduites 9 407 256,51 € 2 413 030,00 €

Réhabilitation du réservoir sur tour d'Etelfay 2022-2023 680 000,00 €

Compteurs de sectorisation 2022-2023 50 000,00 €

Total autres travaux 730 000,00 €

Remplacement variateur pompe N°1 2022 11 000,00 €

Sonde détection fuite 2022 12 000,00 €

Remplacement télégestion Fresnoy et Liancourt 2022 5 000,00 €

Remplacement Télégestion Rollot 2023 8 000,00 €

Remplacement surpresseur et automate/ armoitre 

variateur Le Quesnoy 2022-2023 56 000,00 €

Total télégestion/éléctricité 92 000,00 €

TOTAL GENERAL 3 235 030,00 €
 

 

Des simulations d’emprunt ont été réalisées par le Crédit Agricole et la 
Caisse des Dépôts.  
Des taux plus intéressants sont proposés par la Caisse des Dépôts en dépit 
de l’augmentation conséquentes constatée mois après mois depuis le début 
de l’année. 
D’autre part un entretien avec Mme Verdy (SGC Montdidier) a confirmé la 
possibilité pour le syndicat de souscrire à un emprunt pour la réalisation des 
travaux précédemment énoncés.  
 

En février le taux proposé était de 0.94%, en mars de 1.29% et en avril de 
1.62%. 
 

 

Barème avril (01/04/22) 15 ans 20 ans 25 ans 

Taux d’intérêt du prêt 
2 500 000€ 

1.49% 1.62% 1.67% 

 
Il est retenu de proposer en comité syndical un emprunt de 2.5 millions 

d’euros sur 20 ans au taux de 1.62 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE la souscription 

d’un emprunt suivant le rapport énoncé à l’unanimité. 



 

 

 

Budget supplémentaire 

Lecture est faite du budget supplémentaire proposé dans les tableaux 

« documents de travail ». 

 
Section fonctionnement Section investissement 

Recettes 2 166 183,81€ 730 017,43€ 

Dépenses  2 166 183,81€ 

(Dont 1 500 000€ de report en invest.) 

730 017,43€ 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE ce budget 

supplémentaire 2022 à l’unanimité. 

 

Effacement de dettes 
 
Un courrier de validation des mesures de rétablissement personnel sans 

liquidation a été adressé au syndicat ce jour par la Commission de 

surendettement de la Somme au sujet d’abonnés de la Commune 

d’Assainvillers. Le montant total des dettes de ce couple s’élève à 966.56€ 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical APPROUVE l’effacement 

de ces dettes à l’unanimité. 

 

III/SOCIAL 
Rapporteur : Frédérick BOQUET 

 

Comité technique  

• Lignes Directrices de Gestion (LDG) 

Le Centre de Gestion de la Somme a rappelé au syndicat, qu’à compter de 

2022 il est nécessaire d’avoir établit les LDG permettant d’encadrer les 

modalités de recrutement, d’avancements, de nomination ou encore de 

gestion des départs. 

La préparation de ce document nous a pris du temps mais à le mérite de 

matérialiser dans un document concret l'organisation du travail, les 

évaluations, les fiches de postes, la gestion des congés, la mise en valeur du 
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volet avancement, les concours… en vue d’améliorer l’équité entre les 

agents. 

Un projet de LDG a été proposé au comité technique de mai prochain. 

Ouvertures de postes  

Agent Situation actuelle Proposition Date d’avancement 

prévu 

Lavina Adjoint administratif ppl 

2ème classe- 9ème éch 

Adjoint administratif ppl 

1ère classe- 6ème éch 

01/10/2022 
(Ancienneté) 

Ludovic Adjoint technique ppl 

2ème classe- 9ème éch 

Adjoint technique ppl 

1ère classe- 6ème éch 

01/10/2022 

(Ancienneté) 

Aude Adjoint administratif ppl 

2ème classe- 5ème éch 

Rédacteur territorial 01/06/2022 

(Obtention concours) 

Fermetures de postes  

Agent Poste à fermer suite à avancement (concours) ou 

embauche 

Aude Secrétaire – comptable (Adjoint administratif 2ème classe) 

Hugo Technicien (CDD 1 mois) 

Mise à jour du tableau des effectifs 
Emplois Cat. Nombre 

d’emplois 

Durée hebdo. 
de service 

Date de 
délibération 

Filière administrative 

Rédacteur territorial B 1 35h00 13/04/2022 

Secrétaire – comptable (Adjoint administratif 
principal 2ème classe) 

C 1 35H00 01/10/2017 

Secrétaire – comptable (Adjoint administratif 
principal 1ère classe) 

C 1 35H00 13/04/2022 

Secrétaire – comptable (Adjoint administratif 2ème 
classe) 

C 1 35h00 01/08/2016 

Secrétaire – comptable (Adjoint administratif 
principal 2ème classe) 

C 1 35H00 21/12/2020 

Filière technique 

Responsable d’exploitation (Technicien principal 
1ère classe) 

B 1 35H00 29/04/2019 

Technicien (CDD 1 mois) B 1 35H00 23/06/2021 

Technicien (Contractuel 2 ans) B 1 35H00 23/06/2021 

Agent d’exploitation – Fontainier (Adjoint 
technique principal 2ème classe) 

C 1 35H00 01/10/2017 



 

 

 

Agent d’exploitation – Fontainier (Adjoint 
technique principal 2ème classe) 

C 1 35H00 10/07/2007 

Agent d’exploitation – Fontainier (Adjoint 
technique principal 1ère classe) 

C 1 35H00 13/04/2022 

Agent d’exploitation – Fontainier (Adjoint 
technique principal 1ère classe) 

C 1 35H00 01/11/2020 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE les fermeture et 

ouvertures de poste ainsi que la mise à jour du tableau des effectifs 

présentées à l’unanimité. 

Congés Longue maladie Jérôme ROUSSEAU 

Le 29 mars 2022, le comité médical a rendu un avis favorable à la demande 

de renouvellement de congés longue maladie sollicité par Jérôme allant du 

12/02/2022 au 11/02/2023.  

Contrat d’assurance des risques statutaires 

Le syndicat a précédemment demandé au Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Somme de négocier un contrat d’assurance 

statutaire garantissant les frais laissés à sa charge (décès, maladie longue 

durée…), en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses 

agents. Le renouvellement du contrat collectif statutaire se fait pour une 

durée de 4 ans allant du 01/01/2022 au 31/12/2025. 

Agents Effectif Taux 

Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL 6 8.10% 

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et contractuels 

de droit public 

1 0.95% 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical ADOPTE le 

renouvellement du contrat d’assurance des risques statutaires à 

l’unanimité. 
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IV/ TRAVAUX 

 

Rapporteur : Mario SUIN 

• MARCHE A BONS DE COMMANDE 2021 

Guerbigny/Warsy et Guerbigny (rue du Mont, rue de la Récréance) :  
 

Le remplacement de conduites avec reprises des branchements est terminé, 
seuls les espaces verts seront achevés au printemps. 
 

Lignières/Guerbigny :  
 

Remplacement de conduite Ø250 par une Ø200 et reprise des 
branchements, avec un coût prévisionnel de 400 000€  
Le terrassement et la pose de la conduite sont en cours de réalisation.  
Les essais de pression du 1er et du 2ème tronçon sont conformes, de même 
que les analyses bactériologiques. 
Suite à des soucis sur 2 tuyaux défectueux, la société Pont à Mousson s’est 
rendue sur place le lundi 4 avril et s’est engagée à prendre en charge le 
surcoût occasionné. 
Les travaux dans la commune de Lignières devraient durer 1 mois. 
 

 Projets :  
 

Désignation ML  

Prix 
moyen 
du ML 

Coût total 
estimé € 

Davenescourt (rue de la chaussée, grande rue, 
rue des payens et raccordement rue de 
Plessier / rue Saint Martin 
DETR : 95 000€ 1 500 254,00 € 381 000 

Villers les Roye (rue de Moreuil, grande rue et 
rue du sac) 
DETR : refusée 1 350 289,00 € 390 150 

Goyencourt/Fresnoy-lès-Roye 1 240 262,10 € 325 000 

Damery/Parvillers 1 680 307,67 € 516 880 

Faverolles  837 322,58 € 270 000  

 
 

Délégué : qu’est-ce qui coûte cher dans le renouvellement de ML de 
conduites ? 
Mario Suin : Le passage sous-chaussée coûte bien plus cher. D’autre part 
nous n’avons plus d’aide de la part de l’Agence de l’Eau et de moins en 
moins de dossiers subventionnés par la DETR. 
Délégué : Il y a déjà eu des travaux dans la commune de Faverolle, il y a 
peu.  
Mario Suin : Nous sommes effectivement intervenus en urgence il y a 
quelques mois et un tronçon a alors été renouvelé mais une partie de la 
commune reste à faire car il y a eu plusieurs casses à cet endroit. 
Délégué : Faites-vous des campagnes de renouvellement de compteurs ? 



 

 

 

Mario Suin : Effectivement, nous renouvelons une partie du parc chaque 
année. Il est obligatoire de changer les compteurs tous les 15 ans. Nous 
avons d’ailleurs été contrôlé il y a environ 2 ans à ce sujet. Une remarque 
nous a d’ailleurs été faite pour les compteurs de cimetières qui ne compte 
que quelques m³ et qui n’avait pas été changés. 
 
Concernant le renouvellement de conduites effectués par le SIAEP de 
Guerbigny ; je rappelle qu’il est important que les maires nous 
informent des travaux prévus dans leur commune. Cela permet 
d’optimiser le planning de travaux. 
 

• REHABILITATION DU RESERVOIR SUR TOUR, ETELFAY 

Réponses au marché de travaux  
 

 

Entreprise Montant de l’offre HT Observation 

RESINA 568 709.58 Date de début des travaux ne 
répond pas au critère du marché 

ETANDEX 508 260.00 

TEOS 520 815.60  

Offre envoyée hors délai H2O TECHNIQUE 494 080.50 

 
 

En début d’année la maîtrise d’œuvre avait estimé le coût des travaux à 
390 000€ or les offres proposées sont d’environ 600 000€.  
Après étude des offres par la société VERDI assistée de l’AMEVA, la 
procédure est considérée comme infructueuse de par le dépassement du 
délai de remise des offres ainsi que du fait qu’aucune entreprise ne réponde 
favorablement à la date de commencement des travaux imposée par le DCE. 
Un nouveau marché sans contrainte de délai vient d’être relancé. 
Une aide financière complémentaire (25% de 375 000€) a été sollicité auprès 
de la sous-préfète concernant la DETR cependant la réponse n’est pas 
favorable. 
Reste à solliciter l’Agence de l’Eau pour tenter également tenter d’obtenir 
une aide complémentaire. (Subvention concernant l’étanché de la cuve : 
16 000€)  
 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical APPROUVE la mise en 

place d’une nouvelle consultation à l’unanimité. 

• ORQuE 

Réunion avec la Ville de Roye fixée le 10 mai à 10h00  
L’objectif est de voir si le SIAEP pense mener les actions agricoles et non 
agricoles sur 3 ans (coût : 150 000 avec une partie subventionnable à 50 % 
Age Eau (Tarif 2019) 
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• PLANTATION 

Nous avons reçu le montant de 1 350 € fin mars 2022   
Le coût total, subvention déduite est de 5 910.52 € pour 150 arbres plantés 
(Aulnes/Saule/Hêtre/Cerisier/Pommiers/Pêcher et Poirier) 
 

• ANTENNE ORANGE – LIANCOURT-FOSSE 

Titre 2021 = 800 € (effectué cette année en même temps que 2022)  
Titre 2022 = 800 €  
 

Pour la pause éventuelle d’une antenne au réservoir de Margny nous 
attendons un retour, mais pas avant la fin du 2ème semestre  
 
 

V/ FONCTIONNEMENT 

Rapporteur : Jean-Marie CARRE 

Discordances et anomalies budgétaires concernant l’ancien SIAEP d’Amy 
 
Lors du dernier conseil, et après avoir été fait état des différents 

manquements, de nombreux questionnements ont concerné les conditions 

administratives et financières liées à la reprise de l’ex SIAEP d’Amy. 

Devant l’ampleur des déficits soit + de 100 000€ transférés au syndicat et les 

interrogations successives des membres du conseil syndical, il a été proposé 

de vérifier auprès d’un juriste : 

* dans quelles conditions et selon quels fondements juridiques des 

responsabilités autres que celle du SIAEP de Guerbigny pourraient être 

engagées 

* qu’elle est la possibilité d’en limiter les conséquences négatives pour le 

syndicat,  

* s’il est possible d’obtenir réparation des lourdes pénalités que le syndicat a 

dû assumer auprès de l’Agence de l’Eau  

Frédéric BOQUET : Il faut comprendre que cela va permettre de mettre en 

évidence les responsabilités de chacun. Qu’il s’agisse des ex-communes du 

SIAEP d’Amy, du dirigeant de l’ex SIAEP d’Amy, des comptables publics, du 

SIAEP de Guerbigny…mais surtout de se focaliser sur les pénalités 

appliquées par l’Agence de l’Eau. 

 

DECISION : 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical APPROUVE la 

consultation d’un juriste à l’unanimité. 

 



 

 

 

Adhésion de la Commune de Verpillères 
 

Depuis la délibération de décembre 2021 relative à l’adhésion de la 

Commune de Verpillères au 1er janvier 2023, 23 communes membres du 

SIAEP ont à leur tour délibéré favorablement. 

D’autre part un devis vient d’être adressé à la commune pour le 

remplacement des jeux de vannes… d’une valeur de 22 000€. De même 

qu’une demande du coût de la géolocalisation du réseau vient d’être faite et 

devrait permettre de proposer un autre devis à la commune de Verpillères. 

Ces travaux sont nécessaires à une reprise de la Commune de Verpillères 

dans les conditions optimales. 
 

VI/ QUESTIONS DIVERSES 

Centenaire 

Rapporteur : Aude BRUNIAUX 

Le syndicat célébrera son centenaire le 24 juin prochain. 
Les principaux fournisseurs du SIAEP ont été sollicités pour participer à cette 
journée en présentant leurs produits. 
 

First Négoce 

Rapporteur : Xavier RIBAUCOURT 

Ce dossier suivit par l’ADEME est aujourd’hui exécuté par le groupe Suez. 
Le chantier a débuté il y 4 semaines. La première semaine a été consacrée à 
la sécurisation du site, notamment celle du deuxième bâtiment. Depuis les 
évacuations se poursuive par lot en fonction des analyses effectuées et du 
traitement nécessaire. 
 

Niveaux de nappe et nitrates 

Rapporteur : Mario SUIN 

 
 

En un mois le niveau de la nappe n’a pas bougé. Le taux de nitrates est à 
39.8. 
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Certains aurons peut-être lu récemment dans le Courrier Picard, un article 
portant sur les produits recherchés dans les champs de betteraves. Le seuil 
relevé est à 0.10mg/l, or l’ARS indique qu’il n’y a pas de soucis jusqu’à 0.44 
mg/l. Les analyses du SIAEP font apparaître un résultat à 0.2mg/l 
 

 
Pas d’autre question 
 

Fin de séance : 19h15 

 

Tableau récapitulatif des délibérations prises lors de la séance 

Numéro  Date  Domaine 

2022-01 13/04/2022 Compte de gestion 2021 

2022-02 13/04/2022 Compte administratif 2021 

2022-03 13/04/2022 Affectation des résultats 2021 

2022-04 13/04/2022 Augmentation du prix de l’eau 2023 

2022-05 13/04/2022 Augmentation du prix des branchements 2022 

2022-06 13/04/2022 Souscription d’un emprunt 

2022-07 13/04/2022 Budget supplémentaire 

2022-08 13/04/2022 Fermetures ouvertures de postes et MAJ du 

tableau des effectifs 

2022-09 13/04/2022 Contrat d’assurance des risques statutaires 

2022-10 13/04/2022 Consultation d’un avocat suite aux discordances 

budgétaire de l’ancien SIAEP d’Amy 

2022-11 13/04/2022 Effacement de dettes 

Ci-joint, feuillets de signature des délégués présents à la séance 

approuvant ce procès-verbal. 


